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Çada
lvlonsreur Jacques RUTTEN
Assocation de défense des habitanls conlr buables de
lAigoual
Le Devois
30750 SAINT SAUVEUR CAI\,IPRIEU

Paris, le - 5 t'lÂi :'fif

Références à rappeler : 20091 55s-VH

lvlons eur.

Je vols prie de kouveT ci-dessous Iavs rend! par la commrsson d accès aux documents
adm nrstratfs dans sa séance du 30 avri 2009 sur votre demande Cet avis est égaement adressé â
là,ro' i te ào"rnrstraùve q-e ,/ous aviez 5aisie

A!is n'  2C091555r. /H du 3C a!f l l  2C09

l \ ,4onsieur Jacques RUTTEN pour I 'assocation de défense des habitants contribuables de Aigoual
(ADHCA) a sasr la cornrnisson daccès aux doclments adm n stati fs, par courrer enregistré à son
secrétariêt le I avri 2OOg à lê su te du refus opposé par le maire de Lênueiols à sa demande de copie des
documents adrn nistratfs concernani la féa lsation de l internat du CFA de Lanuelols (candLdatures
délbératrons appeld'offres )

En rèponse à a demande qur ur a été adressée. le rnalre de Lanuejols a nformé la commlssLon de
ce qu l a proposé au demandeur de lu délvrer copie des doclments soLllcités par le biais d un prestata re
extéreur ce que intéressé a refusé

La coTnrn ssion Qu constate que la demande de copie porte sur un nombTe mportant de documents
détenus par une commune de tai le modeste estime que cette dernrère est en lespèce. fondée à recourir à
un prestataire extérleuT pour a satisfarre S i ui appartrent en parel cas d adressel au demandeur le devLs
du prestatarre pour qu' y donne suite. Ie caséchéant a commune peut ioutefo s s assurer âu prèalable de
laccord du demandeur à un te procede

Én lesoèce. la commiss on considèIe que labsence de comrnun cation ne résulte que du refus de prlncrpe
de [/ |  RUTTEN ei déclare donc sa dernande ir lecevable

Je vous prie de crorre, Monsieur, à Iassurance de ma considéfation d st nguée

Pour le Prés deni
Le Rapporteur gêneral

Alexandfe LALLET
A!diteur au Conserl  d Etat
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